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ORDRE DU JOUR
	
	THÈME
	TO-DO

	1
	A
	PV plénière 15/09/2025 – projet 
Approuvé
	
Pour members only

	
	B
	DG HAN

· TRIA (réunion 22.10) 
· STRA DG HAN (idem) 
· Questions à la DG HAN 
La note contenant les questions a été envoyée à la DG HAN la semaine dernière. Cette note peut être complétée par les membres s'ils ont des remarques à formuler. La DG HAN souhaite-t-elle y répondre ?
· Situation du secrétariat

JC :
TRIA est sur la bonne voie avec la nouvelle équipe.
Le plan stratégique 2026 est presque finalisé. Il sera remis au ministre dans les prochains jours. 

Note avec questions à la DG HAN - Voir docs 1-B1 et 1-B2.

Beaucoup de questions. Proposition de répondre par écrit. Discrétion requise pour certaines questions. Réponse lors de la réunion du 22 octobre
Questions techniques : elles seront également traitées par écrit.

Formulaire F5 : à l'examen.

Évaluation multidisciplinaire : dossiers sur pièces. Instructions écrites. La gestion qualité prévoit une procédure à cet effet. Critères : motif, type de demande, révision, attestation, carte de stationnement. Certains dossiers sont plus importants que d'autres. Dépend de la capacité d'évaluation de l'équipe. Covid par exemple, ou retard, mais aussi de la pathologie...
MR : Avez-vous mesuré les différences entre les types d'évaluation ?
JC : Analyse de qualité en cours. Nous vous fournissons des informations écrites et des chiffres.  

Critères d'expertise pour les personnes aveugles : Charleroi et Mons. 
JC : Aucune différence notable entre les centres n'a été constatée. Examen dans une région plus difficile sur le plan social. Urologie : anomalie à Mons. Nous vous fournissons les chiffres.

BelRAI : échelle d'évaluation ICF : 
JC : fait partie de la réforme de la loi 1987. Ce qui a été évalué dans les régions est pris en compte. 
· MR : Concrètement ? La Flandre et la Wallonie ne sont pas identiques. 
· AVR : Cela sera inscrit dans la loi de 1987 et le travail administratif de la  PSH doit être facilité. 
· JC : Nous devons viser la simplification et l'harmonisation pour la PSH. Une concertation a eu lieu avec la plateforme « Toekomst Zorg » (Avenir des soins). Plus facile et plus transparent aussi pour les PSH. 
· MR : Personne ici présent ne peut suivre cela. D'accord pour plus de transparence et de simplification, mais il serait inacceptable que la personne ne soit pas correctement évaluée par rapport à un besoin.
  
Âge 65 ans : 
JC : les chiffres ont déjà démontré que nous n'avons pas mené de politique à cet égard.
KR : l'affaire a été portée devant les tribunaux. 
KR : D'accord, le nombre de cas a diminué, mais les médecins continuent de penser qu'il s'agit d'une dégénérescence progressive liée à l'âge et non au handicap ; il s'agit d'une privation illégitime de droits. 
JC : Nous allons examiner la question. Il n'y a certainement pas eu d'instructions en ce sens.

Motivation du dossier individuel via le médecin généraliste : 
JC : cela doit être discuté. Espérons que ce ne sera pas quelque chose de général ? Peut être discuté le 22.10.2025.

Article de journal sur l'ancienne législation. 
JC : Le journaliste m'a également posé cette question. Loi de 1969 : très peu de dossiers relevant de cette loi. Même si cela relève de l'ancienne législation, nous examinons chaque cas individuellement. Nous veillons à ce que le patient n'en subisse aucun préjudice.

Calcul des indemnités : 
JC : Une réponse écrite suivra. Le mode de calcul est très technique.

Handypark : 
JC : aucune information du Cabinet ; plus aucun contact avec Digipolis. 

Accueil téléphonique : 
JC : aucune décision n'a encore été prise à ce sujet. Le dossier est en cours d'examen au Cabinet. À partir du 03/11/2025 : permanence téléphonique le mardi après-midi au lieu du mardi matin. Quatre matinées et une après-midi.

Suivi de la séance plénière de juin : 
JC : caractère compréhensible des documents. Le graphique n'est pas lisible pour les personnes aveugles. Nous devons encore trouver une solution à ce problème.

Téléphonie
JC : Expliquer les chiffres en détail deux fois par an. Nous sommes confrontés à un nombre croissant de demandes infondées. Nous avons rencontré les CPAS et les mutuelles. L'une des causes est liée aux mesures fédérales visant à limiter la durée du chômage. Le suivi débutera le 01.01.2026. 
GM : demande pour les obtenir 

JC : 72 % de réponses = bonne accessibilité, mais uniquement grâce à des efforts supplémentaires. Nous avons également demandé aux assistants sociaux de répondre au téléphone, mais cela n'est pas tenable à long terme, car cela se fait au détriment de leurs permanences sociales. Les absences fréquentes dans les équipes nous posent également des problèmes.
· Profil des personnes dans la profession. JC : En cours d'examen.
· Prix du travail : JC : fin de cette année, comme communiqué précédemment.

KR : ancienne législation : vont-ils tous recevoir une lettre ?
JC : Le nombre de dossiers relevant de l'ancienne législation sera examiné. Ces personnes recevront effectivement une lettre de notre part. Le gestionnaire de dossiers concerné est actuellement absent pour cause de maladie. Il s'agit en effet d'une nouvelle mesure.

GM : On constate une augmentation du nombre de demandes après exclusion des allocations de chômage. Quelles sont les proportions ?
JC : Les personnes sont contactées de manière proactive : sont-elles éligibles ou non à une révision de leur dossier ? Les personnes percevant des allocations de chômage ne reçoivent pas nécessairement une lettre de l'ONEM. Et puis il y a les personnes qui ne sont pas encore reconnues mais qui pourraient être concernées : un système de suivi a été mis en place à cet effet. Les personnes concernées sont identifiées. 
Une augmentation a déjà été constatée, par exemple à Mons. Les refus médicaux sont en hausse. Nous avons mis en place un groupe de travail à ce sujet. La mesure n'est pas encore en vigueur. Elle entrera en vigueur le 01/01/2026.
GM : Nous souhaitons un suivi de ce monitoring, s'il vous plaît. 
JC : Il y aura une ventilation par région et par âge.

MR : BelRAI : nous nous tournons vers les régions. Dans quelle mesure est-ce concret ? Dans quelle mesure pouvons-nous passer à une classification unique ?
AV : Cela fera partie de la réforme de la loi de 1987. Nous voulons faciliter les choses autant que possible. BelRAI n'est pas suffisamment développé. L'étude Pacolet est une option, ou autre chose.
JC : Dans le cadre de la réforme, nous devons tendre vers une harmonisation, une simplification... Une harmonisation avec les régions. Nous venons de rencontrer le département des soins, avec son programme « Toekomst Zorg » (Avenir des soins), et il existe une volonté manifeste de s'harmoniser. 	Comment by Duchenne Véronique: Afstemmen op : se calquer? S’adapter? S’aligner ? 
Peut-être pourrions-nous utiliser un tableau de concordance pour voir comment les échelles se situent les unes par rapport aux autres. Nous devons éviter que chaque région ait son propre système. 
MR : La simplification ne doit pas faire oublier une classification correcte.
JC : L'un n'exclut pas l'autre. 

· Situation du secrétariat : 
DG HAN : aucun remplacement possible
VD : rencontre avec le ministre Beenders cette semaine

	Questions à la DG HAN – suivi écrit attendu de la DG HAN sur certains points 

Réforme allocations chômage : Voir aussi mail rectificatif de Julie Clément du 07.11

	
	C
	Rapport d'activités 2024 – projet 
 VD : On a simplifié la présentation tout en mettant les projecteurs sur les travaux nombreux réalisés en 2025 : les avis mais aussi les réunions et les participations du CSNPH à des évènements extérieurs Ces moments demandent toujours de la préparation, du rapportage et du suivi. Tout le travail de visibilisation des travaux du CSNPH a aussi été mis en évidence.
La version NL est attendue cette semaine. Nous proposons de demander à la plénière une validation des 2 versions définitives par mail 
KT: Très instructif. On fait de la publicité de ce rapport ? P.e. à la Commission Affaires sociales du Parlement ? Cela peut être un outil pour sensibiliser le monde politique au travail du CSNPH.
VD: Le rapport est envoyé aux 2000 contacts du CSNPH, dont les parlementaires fédéraux. Une présentation sur demande est toujours possible. 
GM: En fonction des disponibilités du secrétariat, on pourrait envoyer une proposition à la présidence de la Commission des Affaires Sociales. 
ED: Ce rapport a un excellent format et l’écriture est très judicieuse. J’apprécie que le travail soit replacé dans un contexte plus large. 
JMH: Le passage sur la Plateforme des Conseils apparaît comme quelque chose d’acquis, alors qu’elle n’a pas d’existence légale. Il faut ajouter une phrase pour demander qu’on lui donne un statut formel et des ressources. 
GM: Elle n’a pas d’existence légale, mais elle est sollicitée par les ministres.
	-Les membres peuvent encore envoyer des remarques.
-projet en traduction
-La version définitive sera encore envoyée.

	
	D
	Organisation travaux et réunions du secrétariat
VD : le blocage des recrutements nous oblige à être créatifs. Renforcer la participation des membres est aussi une nécessité. Plusieurs pistes 
1. Un seul envoi par réunion la semaine qui précède et le jeudi au plus tard.
2. Toutes les réunions en ligne 
3. Les dossiers qui hibernent dans différents domaines de compétences : L’idée n’est plus de passer son temps à faire des rappels mais d’établir un document que l’on mettra en ligne et qui rappellera au politique la nécessité de finaliser le dossier. Ce document sera dans les prochains mois partagé avec les membres et mis sur le site du CSNPH. 
4. La participation des membres aux réunions : chaque membre participe à un minimum de 2 groupes de travail.
5. Quant aux avis, rien ne change – avis sur demande ou d’initiative selon l’actualité ; il faut continuer de remonter les préoccupations du terrain et on sait qu'il y en a vraiment beaucoup sous ce gouvernement. 
6. Les demandes d’avis seront traitées en urgence dans la mesure des possibilités du secrétariat et des membres. 
7. Nous veillons à garder des réunions couvertes par une traduction simultanée quand c’est nécessaire. Le plus grand nombre des documents sont traduits en FR/NL - je souligne la très bonne volonté du représentant de la Communauté germanophone qui utilise le FR dans toutes ses communications.
Pour la Plénière, l’interprétariat est acquis. En revanche, pour un GT, la traduction a été supprimée avec l’accord des membres. Cette méthode pourra être élargie. Il est important que les membres signalent s’ils seront absents afin de ne pas maintenir une traduction qui ne serait plus nécessaire. A chaque fois que des enjeux techniques ou juridiques sont à l’ordre du jour, la traduction sera maintenue.

Des réactions ? 
KT: Quels GT ont besoin de forces vives supplémentaires ? Cela nous permettrait de solliciter nos collègues en interne.
VD: Cet inventaire existe. Mme Marlière va prendre contact avec les membres plus effacés. Sur cette base, nous reviendrons vers vous. Sachant que des personnes ressources des organisations peuvent participer. Plus il y a de participants, plus les travaux sont riches.
	Refaire rappel à renforcement des GT Ethique et GT Emploi notamment 


	
	E
	Priorités réforme loi 1987
· Priorités à remettre au Ministre et à la DG HAN – proposition à compléter 

· Bureau + membres experts désignés pour suivre les travaux : qui veut suivre ?

> Point à l’OJ de chaque plénière 

GM: On reviendra vers le ministre et le cabinet pour avoir un timing. Vu que le secrétariat est en sous-effectif, nous avons besoin de nous organiser.
JC: Möbius va organiser la consultation des parties prenantes. En novembre, on-line et en décembre en présentiel. Afin de déterminer les lignes directrices en janvier. La consultation sera structurée. Consultation large sur le contenu de la réforme : cumul, AI ...
Gouvernance et rôle du CSNPH en discussion. 
JC: Document de vision (réforme de base) contenant toutes les lignes directrices de cette loi. Il est pratiquement certain que presque toutes les préoccupations du CSNPH ont été prises en compte. Il sera d'abord discuté avec le cabinet, puis il sera transmis au CSNPH. Le calendrier sera en tout cas fixé avant la consultation des parties prenantes. Le CSNPH sera certainement interrogé, par exemple sur les limites d'exonération. 
GM: Une partie importante de la note touchera une partie importante de ces sujets. Le CSNPH aurait peut-être voulu une réforme importante. Le CSNPH ne s’interdira pas d’épingler d’autres modifications nécessaires.
JC: Ce qui sera sur la table devra être clair pour tout le monde. Les scénarios de modifications devront être budgétisés.
GM: Y aura-t-il des moyens en plus ?
AVR: A voir, difficile dans le contexte de restrictions budgétaires.
KT : Consultation en ligne pour tous ou uniquement professionnels ? JC : Je demande la portée de l’enquête à Mobius 

Discussion de la note préparée par le secrétariat
VD: Synthèse de nos avis, mémorandum, etc. Le document n’est pas exhaustif, doit être complété. Le Bureau propose de constituer un GT de personnes qui peuvent suivre les travaux, réagir rapidement en collaboration avec le Bureau et travailler dans la durée. Point récurrent à chaque Plénière. Appel vers tous les membres pour identifier des experts de la loi de 1987 dans leurs organisations. 
GM: Le document doit être finalisé pour le moment de la consultation en ligne. 
JC: Le document de vision sera prêt début novembre 2025, ensuite consultation et puis intégration. IMPORTANT que le GT se focalise sur cette note et puis il y a aura des GT que le CSNPH suivra ou pas. On travaillera de la même manière que pour les projets ExcelHan : des chantiers différents.
GM: Qui se propose ?  
KT: Je suis intéressée et j’ai des collègues FR et NL au fait du sujet. 
KR : Je veux bien participer 
JMH: Je suis candidat et je démissionnerai des autres GT pour pouvoir suivre celui-ci.
	Appel à constituer le GT Loi ’87 (fait et 1re réunion 14.11) 


AU 06.11, la note n’a pas été remise au CSNPH et la consultation en ligne est prévue pour la semaine du 10.11

	
	F
	Priorités réforme CSNPH 
VD: Avis d’initiative remis en 2022 pour demander une réforme. Le Cabinet précédent était d’accord sur le principe mais il n’a pas été possible de la réaliser. Texte confidentiel reçu avant l’été.  Réflexion en Bureau. Proposition Bureau à compléter/amender.
Quelques points d’attention sur le contexte de la réforme 
1. Contexte a évolué depuis le statut de 1981 : Convention, handistreaming, Constitution, plan fédéral Handicap, BDF, Plateforme des conseils d’avis Handicap... et donc les missions et tâches aussi 
2. L'idée est aussi d’élargir la représentation du secteur et de permettre la participation des associations de PSH mais aussi des experts liés au handicap.
3. L'engagement des membres est une priorité + défraiement qui va avec ; la continuité doit aussi être assurée et les entrées/démissions simplifiées.
4. Nous rappelons la portée de la fonction consultative : pas simplement « pour avis ». L’idée est vraiment de co-construire avec le politique - et donc travailler ensemble dès la réflexion - et de pouvoir comprendre pourquoi un avis n’est pas nécessairement suivi. 
5. Face à ces défis, il faut un secrétariat à la hauteur. Nous devons rappeler que le secrétariat assure aussi les missions du BDF, de la plateforme des conseils.

Que chacun prenne connaissance du document. 
 
JB: Ce serait bien si une consultation électronique était possible pour communiquer la position du CSNPH d'ici fin octobre.
	Faire rappel et retour pour le 31.10 (fait ce 22.10)

	

	2
	A
	Rencontre cabinet Crucke – Mme Tanja Bruynseels (TB),
Florian Lemaire – 14h30

TB : Le ministre s'excuse.
Je suis Mme Bruynseels, chef de cabinet adjoint, dans le passé membre du cabinet Mobilité chez Gilkinet. 

Quels sont les objectifs du ministre pour cette législature ?
· Révision du masterplan ferroviaire Accessibilité
· Mettre en œuvre la modification du code de la route avec des arrêtés d'exécution. 
· Promouvoir la mobilité douce. 
· Multimodalité
· Développer le RER/GEN
· Améliorer l'accessibilité dans les gares, augmenter les moyens, ce qui n'était pas évident dans le contexte d'économies.

Rôle du CSNPH selon le cabinet : 
· S'impliquer activement
· participer activement 
· transmettre les exigences du secteur

Plateforme Mobilité (trafic ferroviaire) : reste opérationnelle au sein du SPF Mobilité. Le CSNPH y participe. Il s'agit également de multimodalité.
Suppression de gares : La question a été étudiée. Pour l'instant, aucune gare ne sera supprimée, à l'exception de Buda.

Passage en revue des points de la CSNPH (voir doc.) :
· Distributeurs automatiques de billets SNCB : doivent être accessibles
· Points de vente alternatifs > Le ministre examine cette piste, mais l'accessibilité est bien sûr un facteur important.
· Infrabel : concertation avec la SNCB, par exemple en matière de sécurité des gares et des passages à niveau
· Transport ferroviaire accessible : consultations intensives en cours avec la SNCB, Infrabel et le secteur du handicap
· Priorité à l'accessibilité des transports publics

Par exemple, CIM Mobilité : la multimodalité pourrait être à l'ordre du jour, par exemple en décembre.

Sécurité routière
- modification du code de la route approuvée lors de la législature précédente : 
-à mettre en œuvre maintenant
-mieux tenir compte de la réalité : nouveaux modes de transport (nouveaux engins de déplacement et véhicules)
Le texte précédent date de 1975 > réalité changée : 
Principe de base : tout le monde doit pouvoir se déplacer en toute sécurité d'un point A à un point B.

Mémorandum CSNPH :
Au CSNPH, préoccupations concernant les trottinettes électriques > Le ministre souhaite davantage de réglementation autour des trottinettes électriques, en particulier les trottinettes électriques en libre-service 
Nous avons lancé une étude, par exemple sur le port du casque. Les règles existantes ne sont pas appliquées. Sont-elles suffisamment connues ?
La vitesse maximale de 25 km/h n'est pas respectée.
Nous allons collaborer avec Beenders et Clarinval sur l'homologation des trottinettes électriques
· Faire respecter les règles
· réfléchir à l'enregistrement obligatoire des trottinettes en libre-service 

Politique de stationnement
· Scan cars > problème partiellement résolu grâce à handyPark
Y a-t-il une amélioration ? Que reste-t-il à résoudre ? 
BL : 
· pas de fonction SMS
· plaintes concernant la convivialité
· inaccessible à 30 % du public cible
· pour l'instant, uniquement disponible dans un nombre limité de communes en Flandre et à Bruxelles
· Pas d'aide dans les communes

DES QUESTIONS ?
GM : 
1. HandyPark ne concerne pas (uniquement) votre cabinet, mais vous avez un rôle à jouer.
Il s'agit du handistreaming : discuter du handicap avec le secteur, même si vous n'êtes pas (seul) compétent en la matière.
2. CIM Mobilité de décembre : n'hésitez pas à contacter le CSNPH pour obtenir des informations complémentaires, connaître les objectifs, etc.
Révision du Masterplan : idem
Demandez en temps utile les points d'attention et l'avis du NHPH, 
n'attendez pas que tout soit prêt et décidé. Ce serait trop tard.

JMH :
1. Scan cars > handyPark n'existe pour l'instant que dans quelques communes. 
Le projet n'est pas très populaire auprès de certaines communes, qui refusent donc de s'engager. (Certains points ne sont peut-être pas bien compris). Je trouve pourtant ce projet utile. Il peut constituer une partie de la solution.
Une bonne communication est nécessaire.
Les coûts posent problème aux communes. Cela les dissuade.
2. Il faut un lien direct entre la SNCB et les organes consultatifs locaux pour répondre aux besoins spécifiques locaux.

BL : La concertation entre la SNCB et les organes consultatifs locaux a lieu dans plusieurs endroits, surtout lorsque ces organes bénéficient du soutien et de la confiance de l'administration communale, par exemple Toegankelijk Leuven.
TB : Vous pouvez encourager cela en tant que bonne pratique depuis vos associations et votre position. Encouragez les organes consultatifs locaux à prendre contact avec la SNCB.
JM : Le mieux est de prendre contact via la commune.

KT : Les véhicules électriques sont trop silencieux, ce qui représente un danger pour les personnes malvoyantes. (Une fonction sonore est pourtant prévue dans les voitures, mais elle n'est pas activée par défaut.) Il existe une étude du VIAS sur l'impact sur le handicap visuel.
>  Sensibiliser les constructeurs et les intermédiaires 
RD : En effet, demain aura lieu un test de voitures audibles et non audibles. J'ai déjà demandé les résultats.
KT : Je les recevrai également.

ED : Quelques points à noter :

Le trafic ferroviaire est important pour les personnes en situation de handicap. Quelques problèmes urgents : 
· La SNCB met en place des taxis et des bus de remplacement là où elle n'offre pas d’assistance ou en cas de travaux aux voies.
· MAIS il s'agit souvent de taxis et de bus de mauvaise qualité, qui ne sont pas équipés pour transporter en toute sécurité et confortablement les personnes, leur fauteuil roulant, leur chien d'assistance, etc.
· Accompagnement, par exemple dans le train : l'organisation pourrait être améliorée.
· Autres points de vente en dehors des gares : attention, le CSNPH a eu de mauvaises expériences à ce sujet. Par exemple, les points postaux ne sont pas toujours accessibles aux fauteuils roulants.

TB : M7 toujours au moins 1 voiture accessible dans la composition
Un nouveau contrat a été conclu > une accessibilité encore meilleure a été demandée.

Assistance dans le train : un débat est en cours sur le rôle du contrôleur.

Taxi et bus chez SNCB : Ce thème est nouveau pour moi. Nous allons l'étudier.

CBT : Quand le nouveau code de la route entrera-t-il en vigueur ?
TB : C'est en cours de négociation. Il a été reporté à plusieurs reprises en raison d'objections de la part des parties prenantes (police, etc.).
Prévu pour la mi-juin 2027 pour l'instant.

GM : Impliquez-nous systématiquement.
KT : Nous avons constaté que, en cas de retard, les trains ne s’arrêtent pas dans certaines gares. Cependant, certaines personnes ne demandent de l'aide qu'à l'arrivée et non au départ, car elles connaissent bien leur gare de départ. Cela pose des problèmes si cette gare n'est pas desservie. Cette information est-elle exacte ?
KR : Qu'en est-il de l'assistance dans cette situation ?
TB : Il arrive très rarement que des arrêts soient supprimés afin de garantir la sécurité et la fiabilité du trafic ferroviaire, par exemple lorsqu'une cascade de retards menace de se produire. Le cabinet n'a pas une vue d'ensemble de la situation, mais il a posé des questions à la SNCB. Votre préoccupation est un argument supplémentaire.
KR : L'assistance doit être imposée, si nécessaire par des amendes et des remboursements (taxi et bus).
JMH : Si mon arrêt est supprimé pour gagner du temps, je ne peux même pas descendre à l’arrêt suivant car je n’y aurai pas d’assistance. J'espère que cette question sera prise en considération.
TB : Il serait intéressant de poser cette question au nom du CSNPH. Le cabinet est en contact avec la SNCB, mais pas sous cet angle. 
BL : Nous avons déjà posé la question à Mme Uytterhoeven et M. Zonnekein (GT SNCB-CSNPH). Nous n'avons pas encore reçu de réponse. Nous devons toutefois faire la distinction entre l'assistance demandée à l'avance et l'assistance non demandée.
KR : Les scan-cars sont un gros problème pour les personnes qui n'ont pas accès au numérique (fracture numérique). Ces personnes perdent leur mobilité. Les aidants familiaux se désengagent également, car il s'agit souvent de personnes âgées qui ne savent pas utiliser l'application. L'enregistrement du stationnement par SMS n'est toujours pas possible. Et même dans ce cas, le problème ne serait pas entièrement résolu.

TB : Nous comprenons cela. Nous allons en discuter avec le ministre Beenders. Il n'y a pas encore de solution, mais nous prenons bonne note de cette remarque.
KR : A mon avis, si le problème n'est pas résolu, les scan-cars doivent disparaître.
GM : En effet, et les ministres ne doivent pas se cacher derrière leurs compétences, car la PSH ne peut rien faire de cette information.

RD : Matériel roulant de la SNCB
1. La disposition des sièges dans les trains, comme dans les avions, n'est pas adaptée. L'espace entre et sous les sièges est trop étroit pour les chiens guides. Le couloir central est également trop étroit.
Veuillez en tenir compte lors de la commande de nouveau matériel, car les transports publics sont importants pour PSH.
2. Les tandems ne peuvent pas entrer dans les ascenseurs des gares. L'espace de manœuvre est trop limité. Les tandems sont importants pour les personnes aveugles et malvoyantes dans le contexte professionnel. Veuillez en tenir compte lors de la commande de nouveau matériel.
BL : Le CSNPH entretient d'ailleurs un dialogue constructif avec la SNCB. La SNCB invoque ses moyens limités et nous demande d'inciter les pouvoirs publics à dégager davantage de moyens. Nous interpellons donc tant les pouvoirs publics que la SNCB. Les dossiers prennent parfois 6 à 7 ans avant que les choses commencent à changer, mais elles changent. Par exemple, la voiture M7 et la hauteur des quais (depuis 2015). 
TB : Un nouveau marché public a été lancé. Le nouveau modèle est l'AM 35. Vérifiez bien en temps utile s'il répond à vos préoccupations. 
BL : La SNCB nous a dit que oui. Nous suivons bien sûr l'évolution de la situation.

GM : En résumé : nous viendrons vous voir et nous attendons que vous veniez nous voir.


	TO-DO : interpellation sur les arrêts de train supprimés pour certains voyages (p.e. risque de retard) et leur impact sur l'assistance fournie au cabinet Crucke

	
	B
	Élections futures – stavaza

	Pour la plénière de décembre

	
	C
	HandyPark – stavaza ==> POUR LA RENCONTRE avec le ministre Beenders DU 23.10.2025

VD: On commence à recevoir les premiers témoignages négatifs. N’hésitez pas à nous alimenter. 
BL: Les gens ont aussi beaucoup de questions, mais les communes ne savent pas répondre. Il faut prévoir une meilleure communication, un helpdesk téléphonique, un contact dans chaque commune participante.  
A examiner : il serait impossible de lier une plaque à plusieurs cartes de stationnement. C’est pourtant important pour les aidants proches et les bénévoles. 
HH: Il faut garder ce point à l’ordre du jour de chaque réunion. 

	Renvoyer mail à chacun pour alimentation 
Vérifier s’il est impossible de lier une plaque à plusieurs cartes
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	A
	IA dans la Sécurité Sociale : présentation 
Reporté et mis en priorité.
	En priorité Plénière novembre

	
	B
	Directive violence Femmes : retour du GT éthique 
Reporté et mis en priorité. 
	Idem 
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	A
	Retour cabinet Verlinden 17/10/2025
EP : Le cabinet a écouté avec bienveillance, mais la priorité est donnée à l'accord de gouvernement. Le FAPH a été interrogé par le mécanisme de coordination au cours de la semaine du 13/10.
Piste suivie actuellement : circulaire aux juges de paix concernant la liste de contrôle qui a été introduite en collaboration avec l'administration (Benoit Cornelis)
	Assurer le suivi avec Thomas Dabeux 
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	Rencontre cabinet Clarinval 
rappel
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	Correspondance CSNPH
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	Nouveaux tarifs SNCB 15/10/2025
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	Proposition de résolution 694 visant le maintien et le déploiement des guichets de gare - Avis émis par la SNCB à la demande de la Commission de la Mobilité, des Entreprises publiques et des Institutions fédérales
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	Le cas Bervidi : discrimination par association
	



